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    Un nouveau chartrier (1734)  
 
    Pièce F69 des Archives de la commune du Lieu. Rédigée suite au différend 
entre les communes de la Vallée avec celles de la baronnie de la Sarraz contre 
Noble César de Charrière, Seigneur de Bournens, concernant la montagne des 
Mouilles soit Pré d’Etoy. Droit de bochérage une fois de plus. 3 sentences furent 
rendues sur cet objet aux dépends de Mr. de Bournens.  
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    Ce registre a été entièrement repris dans la brochure : David Nicole, Chartrier 
Le Lieu I, 1734, Editions Le Pèlerin 2000, collection « Etudes et documents » 
no 62.  
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La belle écriture du notaire David Nicole. 
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        Ce chartrier en fait compense un peu les actes divers qui auraient pu figurer 
dans les archives de la commune du Chenit. Beaucoup sont peu connus, tel 
l’acte de 1184 dont parle pourtant le juge Nicole et dont on ne sait trop le degré 
d’authenticité. On trouve curieusement aussi l’acte du 28 janvier 1480, qui n’est 
autre que l’acte d’abergement établi par l’abbé de l’abbaye du lac-de-Joux en 
faveur de Vinet Rochat.  
    Le notaire David Nicole recopiant l’acte de 1184 dont il ne cite pas l’original, 
celui-ci écrit en latin, montre qu’il était tout à fait capable de défricher les 
écritures anciennes et qu’il connaissait le latin.   


